Observatoire des espaces agricoles, naturels et forestiers de l’Isère - juin 2004 (document actualisé issu du DGEAF approuvé le 28/01/2004)

	TERRITOIRE DU HAUT RHONE DAUPHINOIS


	Fonction
	Etat des lieux
	Principaux éléments à intégrer dans les réflexions
	Préconisations d’actions d’aménagement et de gestion 

dans le cadre d’un développement durable

	Agricole
	- Grandes cultures dans les zones de plaines et polyculture élevage (lait et viande) sur le plateau central

- Structures d’exploitation de tailles très variables avec une Surface Agricole Utilisée  moyenne de 42 ha

- Capacité de reprise limitée par la fragilité économique des exploitations du plateau, la taille des exploitations et les contraintes foncières

- Influence urbaine marquée par gradient avec, à l’ouest l’agglomération lyonnaise et au sud l’axe Bourgoin Jallieu – Isle d’Abeau

- Projets de grandes infrastructures (autoroutes, voies ferrées) consommateurs de foncier agricole


	- Constituer une entité territoriale porteuse d’un projet agricole

- Impliquer l’agriculture dans les projets du territoire (Schéma de cohérence territorial, Parc naturel régional, Natura 2000)

- Préserver les capacités de fonctionnement et de développement des exploitations. Avoir des structures « transmissibles »

- Gérer le foncier pour conserver une cohérence des espaces agricoles face au développement de l’urbanisation et des infrastructures

- Avoir une gestion concertée entre agriculture et environnement


	- Lutter contrer le mitage de l’espace agricole par l’urbanisation

- Faire prendre en compte les enjeux agro-environnementaux par rapport aux perspectives d’aménagement du territoire, sans limiter le rôle de l’agriculture à celui d’entretien de l’espace

- Anticiper la restructuration des exploitations agricoles dans le cadre de la réalisation des infrastructures projetées (A48, LGV…)

- Soutenir la mise en place de structures collectives 

- Développer le potentiel de vente directe et l’accueil à la ferme. Faire reconnaître la qualité des produits agricoles par des circuits courts et de proximité



	Forestière
	- Espace forestier considéré comme peu productif en bois d’œuvre du fait de la structure géologique (plateau calcaire jurassique) ; essentiellement chênaie à charme en taillis ou taillis sous futaie

- Gestion traditionnelle orientée vers le bois de feu 

- Présence de quelques plantations de douglas et de pins

- Au bord du Rhône, présence de peupleraies

- Forêt alluviale en régression sensible

- Forêts privées largement majoritaires (>90%)

- Présence d'une association de propriétaires sylviculteurs dénommée VALFOR (valorisation de la forêt)

- Carence d’une main d'œuvre locale pour l’exploitation forestière et faiblesse des industries du bois


	- Mieux valoriser les forêts

- Développer la filière bois énergie 

- Rechercher un équilibre forêt alluviale/maïsiculture et peupleraies

- Accueillir le public

- Risque d’incendie


	- Développer la sylviculture de feuillus précieux (merisier, érable, frêne, alisier, noyers) et orienter les taillis simples vers la futaie dans les secteurs les plus productifs

- Créer une dynamique en forêt privée avec l'association pour la valorisation de la forêt (VALFOR), et Inciter les propriétaires à faire des plans simples de gestion volontaires pour des surfaces inférieures à 25 ha d’un seul tenant

- Améliorer la desserte forestière des massifs et créer des places de dépôt

- Promouvoir l'emploi en forêt et développer l’artisanat du bois

- Encourager la filière bois énergie (créer des chaufferies communales à base de granulés bois ou de plaquettes ) 

- Valoriser la populiculture (tranchage, déroulage) tout en mettant en œuvre la réglementation de boisement

- Elaborer la charte forestière locale



	Préservation de la biodiversité
	- Procédure Natura 2000 en cours  sur 27 communes , document d’objectifs en cours de rédaction

- Espèces végétales et animales protégées (site majeur pour la tortue cistude, présence de papillons et libellules rares …)

- Plusieurs secteurs protégés (arrêtés préfectoraux de protection de biotope sur le méandre du Saugey, confluence Bourbre Catelan ; en cours sur Charamel-Monturey/Panossas, Frontonas ; réserves naturelles volontaires sur Les Avenières et Creys-Mépieu)

- Projet de Parc naturel régional
	- Zones humides (tourbières, étangs, mares et prairies)

- Forêts alluviales

- Pelouses sèches à orchidées et pratiques agricoles (retard de fauche)

- Corridors biologiques identifiés (Réseau Ecologique du Département de l’Isère – REDI)

- Espèces phares animales (tortue cistude, papillons, écrevisse …) et végétales (gratiole, orchidées …)


	- Accompagner la mise en place du Parc naturel régional des Boucles du Rhône

- Créer la réserve naturelle du Haut-Rhône

- Protéger réglementairement les habitats d’espèces protégées

- Assurer la circulation de la faune en s’appuyant sur le travail d’ECONAT (REDI)

- Préserver la qualité de l’eau et des aquifères

- Assurer la cohérence des contrats d’agriculture durable (CAD) avec les enjeux environnementaux locaux (contrats Natura 2000)

- Baliser les lignes à très haute tension pour l’avifaune migratrice

- Lutter contre l’ambroisie




	Gestion de la ressource en eau
	- Zone hétérogène du point de vue hydrographique : 

. tête de nappe de l’Est Lyonnais (Vilette-d’Anthon, Janneyrias)

. sud-ouest du territoire appartenant au bassin versant de la Bourbre 

. plateau calcaire de l’Ile Crémieu avec nombreux étangs et zones humides

. chevelu de cours d’eau affluents du Haut-Rhône 

. plaine du Rhône

- Nappe du Catelan d’intérêt prioritaire pour l’alimentation en eau potable - Territoire intégralement classé en zone vulnérable Nitrates 

- Diversité de situation pour l’assainissement des collectivités


	- Tête de nappe patrimoniale d’importance stratégique pour l’alimentation de l’agglomération lyonnaise

- Secteur concerné par le SAGE Bourbre, (secteurs Bourbre aval, aval Catelan et plateau de Crémieu) – Principaux éléments du diagnostic relevés par le SAGE : qualité des eaux souterraines, qualité des eaux superficielles, vulnérabilité inondation, rôle des zones humides 

- Fonctionnalités des zones humides

- Débordements et pollutions localisés - Déficits de ressource en eau localisés

- Dynamique du Rhône et des milieux associés

- Protection des eaux contre les pollutions agricoles diffuses

- Mise en conformité des rejets par rapport aux objectifs de qualité


	- Se référer aux orientations du SAGE de l’Est Lyonnais en cours d’élaboration 

- Se référer aux orientations du SAGE Bourbre en cours d’élaboration - Diagnostic septembre 2002

- Mettre en place un système de préservation et de gestion des zones humides intégrant leur rôle fonctionnel

- Mettre en place une gestion multi-acteurs à l’échelle des bassins versants

- Se référer aux orientations du plan de restauration hydraulique et écoloqique du Rhône en cours de finalisation

- Impulser et accompagner les programmes de lutte contre les pollutions agricoles (3e programme nitrates à mettre en place, programme de prévention contre les produits phytosanitaires, actions volontaires et labellisées)

- Améliorer les performances des systèmes d’assainissement des collectivités (mise en conformité des rejets échéance 2005) - Intégrer les objectifs de la directive-cadre

	Cadre de vie
	
	
	

	Risques naturels
	
	
	


